
Les présentes délibérations sont consultables en mairie aux horaires d’ouverture du secrétariat. 
 

 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS – CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 06 SEPTEMBRE 2023 
 
 

Le Conseil municipal dûment convoqué le 31.08.2023, s’est réuni en session ordinaire le mercredi six 
septembre deux mil vingt-trois, à dix-neuf heures trente, sous la Présidence de Martine FOURDRAINE. 
 

 
Étaient présents : Mme FOURDRAINE, Mme LANDOUAR, Mr CHÉRY 
et dans l’ordre du tableau : Mme SARAZIN, Mme PIPARD, Mr DÉSIRÉ J.C., Mr BAUDON, Mr ROBLAIN. 
 
 
Était absent excusé : Mr Guillaume DÉSIRÉ, pouvoir donné à Mme Martine FOURDRAINE. 
 
 
Était absente : Mme Julie LOGRE. 
  
 
Secrétaire de séance : Mme Nicole PIPARD. 
 
 

 

1) DOSSIER DE LA BOULANGERIE 
Délibération n°2023-018 : autorisation de signature de la convention utile à la mise à disposition 
partielle des locaux et équipements de la boulangerie avec l’établissement « Aux bonnes saveurs 
d’autrefois Ltd » : décision prise à l’unanimité des voix. 
 
2) DÉCISION MODIFICATIVE BUDGÉTAIRE 
Délibération n°2023-019 : ouverture de crédits en vue de la passation d’écritures d’ordre : décision 
prise à l’unanimité des voix. 
 

 
3) ENGAGEMENT D’UN AGENT RECENSEUR 
Délibération n°2023-020 : ouverture d’un poste de vacataire pour la mission afférente au recensement 
en début 2024 : décision prise à l’unanimité des voix. 

 
 

4) DÉCISION EN MATIÉRE DE PERSONNEL TECHNIQUE 
Délibération n°2023-021 : création d’un poste d’agent technique dans la continuité de l’effectif en 
personnels : décision prise à l’unanimité des voix. 
 
 
 
 
Affiché le 11 septembre 2023, 
 
 
Le Maire, 
Martine Fourdraine, 


